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Note: Le texte reproduit ci-aprés a été adopté a sa vingt et uniene session
par le Comté d adm nistration (AC. 1) de |'Accord de 1958 nodifi é, suite a la
recommandati on du WP. 29 adoptée a sa cent vingt-septiéne session. Il a été
établi sur la base du document TRANS/ WP. 29/2002/43, sans nodification

( TRANS/ WP. 29/ 861, par. 144).

Annexe 5, paragraphe 3.1.(A), corriger conmme suit (note 2/ de |la bas de page
sans nodification):

"3.1. (A Pour tous les états de chargenent du véhicule, [ a courbe
d' adhérence utilisée pour |'essieu arriére ne doit pas étre
située au-dessus de celle de |'essieu avant 2/:

pour tous |les taux de freinage conmpris entre 0,15 et O0,8:"
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